
la Défense, le 12 mai 2003

Le Ministre de l’Equipement
Des Transports, du Logement
du Tourisme et de la Mer
à
Mesdames et messieurs les Préfets
Monsieur le Préfet de Police

objet : communication des taux de réussite aux examens du permis de conduire
référence : arrêt du Conseil d’Etat n°157402 du 3 juillet 2002
affaire suivie par : christiane chanliau -  FC3

tél : 0140818205., fax 0140818161
mél. christiane.chanliau @equipement.gouv.fr

Par arrêt cité en référence, le Conseil d’Etat a statué sur la communication au public 
des statistiques relatives au récapitulatif du nombre de candidats présentés à l’examen 
du permis de conduire et aux taux de réussite à cet examen établis par auto-école.

Il ressort de cet arrêt que les statistiques demandées ne contiennent aucun élément de 
caractère  nominatif  au sens des dispositions de la loi  n° 78-753 du 17 juillet  1978 
modifiée portant mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le public 
et qu’elles ne comportent par ailleurs aucune indication relevant du secret en matière 
commerciale et industrielle au sens de l’article 6 de cette loi.

En conséquence, je vous prie de tenir à disposition des personnes qui vous en feront la 
demande, le listing relatif aux statistiques des examens du permis de conduire que je 
vous transmets semestriellement, conformément à la procédure prévue à l’article 4 de la 
loi du 17 juillet 1978 pré-citée.

Ces  demandes  doivent  être  satisfaites  dans  un  délai  de  deux  mois.  L’accès  à  ces 
documents s’exerce exclusivement selon les modalités suivantes :

- par consultation gratuite sur place de l’intéressé,
- ou par la délivrance d’une copie aux frais du demandeur.
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Je  vous  remercie  de me  faire  part  des  difficultés  d’application  éventuelles  que  ces 
instructions soulèveraient dans votre département


